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ART. 5 DECIES N° 505
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ARTICLE 5 DECIES

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le programme national de réduction du tabagisme proposé par la Ministre a été intégré par 
amendement dans le projet de loi santé. Il comporte toute une série de mesures plus ou moins 
ambitieuses pour tenter de réduire le nombre de fumeurs.

Pour être réellement efficace, le PNRT doit s’accompagner d’une véritable lutte contre la vente 
parallèle et d’une action volontariste de la part du Gouvernement pour permettre une harmonisation 
européenne des prix du tabac.

En effet, les Français achètent massivement leur tabac, à hauteur de 25 % de leur consommation, 
chez nos voisins où les cigarettes sont moins chères, ou même dans la rue ou sur internet et le poids 
du marché parallèle n’a cessé de progresser ces dernières années.

La mise en place d’un paquet neutre, qui est une mesure de « sur-transposition » de la directive 
européenne, dans ce contexte, risque de créer une distorsion contre-productive face à nos voisins 
européens et d’alimenter le marché parallèle de cigarettes, c’est pourquoi il est proposé de 
supprimer cet article additionnel.

La mise en place dès le 20 mai 2016 du « paquet directive » avec 65 % de message sanitaire, qui est 
appelé à être généralisé dans toute l’Europe sera beaucoup plus efficace pour marquer l’esprit des 
fumeurs sur les conséquences néfastes du tabac.


